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(le ce programme; mais que cette société devra se .oti- .SIANQE un 2.30 tînunus P.,n.
former .1 la1 loi qui 1)erillet (le I'emloyer que Ili moitié
(Io it N;ouscript<>n (le ses membres à 'tch.t do graines. Les nîesétant péens l'honorable coMmiss4aire du

Lecturo du progrîînb d'opérations do lat société t agriculIture soumet àL l'ap)probattion de co conseil, un
d'agirculture do (apDiv. A, No. 1, demandant lat proýjet d'acto relatif aux sociétés d'agriculture de cotte
permiîssion d'avoir une exposition ligricole, ut <iil'ahter Province.
dles aninmaux (10 race parul. M. S. Lesag.e, soumet à ce conseil les irlemeont8 et

Résolu que cette permnission, soit accordée il la condi- les lformnulcsï préparés par l'Association Laàitièro pour
tiom que les animaux do race puro achetés par cette I'établiýsemont (l'un Il Herd Book " pour 1'enregistront.
société aient un pedigree constatant la pureté (le l21 race. tics animaux de race canadienne, et l'inscription de cer-

lierture du programme d'opérations de la société taines vaches laitières dans Ile "Livre d'Or-," le tout con-
<lngieltrodo iiimotuski demandant lat permission furmiément aux résolution., passées et adoptées par ce
've'une exposition d'animaux. Le premier règle. conseil à isa dernière assemblée.

nient de cette société est ainsi conçu . ' Lo maximum M.Mrasecondé par- M. Benoît fait, motion:
dos souscriptions, en sus pour l'achat d'animaux et de Que les4 règlements- et formules préparés par- l'Asso.
graines fourragères, a été fixé à liuit piastres." ciation Laitière, concernant un livre de généalogie pour

Aprèsdicî%son M. Benoîtl, secondé par- M. Black- l'en rcgistroînen t des animaux de race canadienne, soient
Nvtxod. fait motion :approuvés. (Adopté sur- division).

.Que M1. le président et le secrétaire do ce conseil soient 1M. Benoit., secondé par M. A. Casgrain, fait motion:
chiar.gés d'aller faire la visite et l'inspection des livres de Que, on conformité de l'article 3 des règlements de
(lette soeiété, et de faire rapport à lat prochaine it.-sem- l'Association Laitière, messieurzî MeEncliran, Couture et
blé. - fe palus que, au ijet du premier règlement de Cas:tvaat, formnent nue contîinis5ion pour l'adîninistratn
coite .,ociété, le conseil déclareI- qu'elle n'a pas le dr-oit, du livre do généalogie, et l'approbation (les animaux (le

''mrnla loi, d'exiger plus d'une piastre pour la1 'ous- race canadienne qui réuniront les qualités requises pour
(liption de ses inenbres, et n'a le dr'oit (le dépenser que avoir dr-oit d'etro entrégistrés dans ce - Herd .Booi.
l.1 loitié dle cette s'ýuscription à l'achat d'animaux repire- 1Adotè)
duceteursi et (le grainles fourragères.tdpt.M..Carin secondlé par M. le Dr. Mlartin, fait

Lecture d'uile pétition de l1.c1 é 'gcltr~o 2, nmotion:
(le C'hicoutinmi, exposant que, le 2 févieroi écoulé, cette Que, apriièb avoir pr-is conînumîniiention de lit conclusion
société avait en fondg îînt sommiie de $600 et que, vit la du rapp)lor-t'du comité d'agriculture (le l'Ah-semblée Le.
position exceptionnelle de cette société, il lui suit permais gislative relativemient à la création d'un ' itaras Pro.
d'emiployer la totalité de cette somme à l'achat (le repro- vinciail," et conformément à l'opinion que ce conseil a
dicurtnis et de graines fourragères exprimé à sa denèo:sebé,ce conseil espèr.e que le

Ré.solu -Que ece (oil-zil, p*'cnant on considération la gouvernement prendra les moyens (le pousser cette unl-
1J,;itic,îî exceptionnelle où se trouvent les memibre:s de tropribe à bonne fin, le p)lutôt qu'il lui sera p)ossible.
(-elte société et lat grande étendue do terres nouvellement (Adopté).
'lét*i(ieée:s, consent à accorder cette p)ermliss.ionl pour M. Blcwosecondé par M. Lussier, fait motion:
ecette année seulement, à ln condition expresse que, à Quo M. E. Casgrain soit nommlS membre du comité (le
l'alvenir, (cette société ne prenne pa.s (le semblables déci- la visýite des écoles au lieu et place de feu Réd. M. F.

~însans avoir obtenu préalaîblemecnt cette Permission IPilule, et que, jusqu'au retour de l'hon. Gédéon Ouimet,
de cc conseil. IM. A. Casavant soit le président pro tem. de ce comité.

Lecture d'une pétition de la société d'agrieulture (le dotî
Statistead, demandant td'avoir une exposition agricole, et M. S. Lesgo, de l:t part du gouvernement, expose la
qlut le lieu permanent dez expositions.ý soit fixé à Aycr's- position actuelle du.'1 Journal d'Agriicultui-e " et demande

Ilat la condition que cotte société s's ue éte;î. aut conseil de prendre leu moyensdo lui venir on aide.
due (le terre, suffi'santc pourt cette fin. 1 Aedu la position actuelle dut IlJournal d'Agritut-

RIé.iolul . Que poi-misý.ion soit accordée à1 cette -société è turc," dont la disparition serait une disgrâce pour- cette
d'atvoir- une exposition arcl;Mains quant i fixer jprovince, il est résolu: Que le conseil d'agr'iculture re-
Aycrs-Flat comime lieu permanent de ses exp)osittins, commande i l'honorable comimissaire de l'agrriculture do
cette o~ciét@é devra >'entendre avc le consbeil Municipal faire- amender l'Acte Vict. 48, edmp. 8, seet. 5, de maui%ère
le ('c enoté, et faire rapplort à ce conseil pouri obtenir .1 trouver les moyens, -à mOrne les fonds qui n'ont pas été
son approbation finale. Iappropriés par les sociétés d'agriculture, de prolonger

Leture du programime d'opérations de l:1 société Il'existence de ce journal, et le miaintei jsu'à ce que
d~'griculture de Témiscouata, demandant, outre ses; obli- le conseil arrive à des moyens définit=spo~ le soutien
gatimîs légales, dans ha troisième section, la1 permnission per-mainent de ce jour-nal.
<le fitire Il achat de graines JIe sentences, bi.éfyfe, avoille iLecture d'ue lettre du Dr. Martel, député du conité

46 laneile, etc., pour le doub>le &r la souscription de $1.00O, de Glhnmbly, demandant au conseil de recommander a
pour le concours, pourvu que cette souscription supplé- qLui de dr-oit, un octroi quelconque à M Ant. Deslauricrs,,

:um"fiu' e nesoi pa pls d $~00.à titre d'encouragement pour- les efforts faits par- Ce MAI'
Réou. ueCe conseil approuve le progi-nme d'opé. g sicuî' petit- la culture de la vigne dans ce comté.

rationm de la socié tCé d'agriculture du Téamîstouata, moins R ol:Quo la demande du député du comnté de Chami
la troisiknîo clause' qui e.4 illégale, la loi et le conseil Ibly, on faveur de M. Ant, Desînuriors, soit soumise à
d'agricult.ure nie rconnaissa:nt pasl et n'acceptant pas ce l'honorable commissaire do l'agriculture qui jugera de-
que cette société appelle Ilsouscriptoiè su1plémneitre," raisons qui seront données par M. Doslauriers, et Phbono-
la société ne pouvant. on aucun cas, affecter plus de la rable commissaire décidera s'il est oppor~tun de donner
moitié des !souscriptions, de quelque naturequele un encouragement à cet effet.
soient, à l'achat d'animaux, de grain ou de graines L'oui'- M. Io Dr. LaRue, étant, présenté par M. Bonoit;, de-
î'ag uts. Et le conseil s'ajourne à 2.3> heures P. M. Imande à adresser quelques paroles au conseil. Cette per-


